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INTRODUCTION

En 2002, le CLD a  élaboré un processus d’analyse qui nous permet non seulement de mieux connaître les services dispensés par nos entreprises d’économie sociale sur le territoire mais aussi,  d’identifier les besoins en soutien technique de ces mêmes entreprises.

L’évaluation de votre entreprise peut donc faire partie du processus de demande de subvention au Fonds d’économie sociale. Ainsi, le CLD pourra exiger l’analyse de votre entreprise comme préalable à une demande de financement au fonds d’économie sociale.
Objectifs du fonds d’économie sociale

· Développer ou consolider les infrastructures sociales de la MRC ;

· Supporter les organismes offrant des services socialement utiles et économiquement viables ;

· Viser la stabilité des emplois et du financement des organismes d’économie sociale.


Critères servant de guide dans le choix

des projets soumis au

Fonds  de l’économie sociale

Préalable :  Concordance avec les concepts de l’économie sociale.

critères d’admissibilité

Les activités, les biens et services offerts doivent répondre à des besoins sociaux identifiés par le milieu.

Le secteurs d’activités économiques où l’on retrouve ces entreprises sont très variés. En voici des exemples : 

	· Éducation
	· Culture
	· Ressourceries

	· Environnement
	· Restauration
	· Transport 

	· Hébergement
	· Alimentation
	· Petite enfance

	· Aide à la jeunesse
	· Loisir et sport
	· Foresterie


· Coopérative d’habitation

· Expérimentation de coupes d’éclaircies commerciales

· Service de garde

· Services d’aide domestique ou de maintien à domicile

· Aménagement  de sites récréatifs

· Fabrication de produits à partir de matériaux recyclés

· Aide aux personnes en perte d’autonomie

· Sécurité dans les endroits publics

· Service d’information communautaire, etc.

critères d’évaluation

1. Financement

Le financement des projets peut faire appel à différents partenaires (secteur public, para-public ou privé). Toutefois, un projet ne peut être rejeté en raison de la non mixité des sources de financement. Le projet devra être faisable et viable économiquement sur un horizon de trois à cinq ans. Lorsqu’une contribution financière de la part des usagers s’applique, elle ne doit pas être un obstacle à l’admissibilité des services offerts.

2. Création d’emplois 

Les projets doivent permettre la création d’emplois stables. Les emplois créés peuvent provenir de la consolidation d’emplois précaires déjà en place dans ces entreprises ou par l’ajout de nouveaux emplois. 

3. Clientèle visée

L’objectif est de faire en sorte que les emplois créés dans le cadre de cette initiative, soient occupés en partie par des personnes exclues du marché du travail. 

4. Impact social du projet

Il faut que le projet génère un produit ou un service qui réponde à un besoin de 

la collectivité. - Les services répondront à des besoins tels :   se loger,  se vêtir,  se nourrir, travailler,  se divertir,  s’informer, se protéger,  etc.  Les produits très diversifiés seront d’utilité courante : des produits alimentaires ou de décoration,  des meubles aux électroménagers en passant par les produits d’hygiène ou de confection de vêtements.   Il n’y a pas de limites à l’imagination des entrepreneurs en économie sociale. 

5. Autres

· Le promoteur devra démontrer sa capacité à réaliser son projet et à le rendre viable.

· L’économie sociale ne doit pas se faire au détriment de ses travailleurs. Les salaires versés aux employés devraient si possible, atteindre 10 $ de l'heure et le promoteur devrait idéalement participer à la mise de fonds.

Projets admissibles

Les projets dont les objectifs consistent à fournir des biens ou des services qui répondent à des besoins sociaux identifiés par la communauté sont admissibles.

Projets non admissibles

Les projets de réalisation d’activités ponctuelles, tels que les congrès, les conférences,  ou les offres de biens ou services limités dans le temps ne sont pas admissibles.

Aide financière

L’aide financière se présente sous forme de subvention non remboursable et non récurrente. Le maximum consenti est de 20 000 $ pour le démarrage d'une entreprise collective et de 10 000 $ sur une période de 2 ans pour un projet de consolidation au sein d'une entreprise. 
Présentation d’une demande d’aide financière
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Les dates limites de réception des demandes d’aide financière sont :  


31 mars 


31 octobre 


L’oblitération de la poste en faisant foi.





Guide 





La politique de soutien au développement local et régional définit l’économie sociale comme étant les activités et les organismes issus de l’entrepreneuriat collectif, qui respectent les principes suivants : finalité de service aux membres ou à la collectivité, autonomie de gestion, processus de décision démocratique, primauté des personnes et du travail sur le capital de la répartition des surplus et des revenus, participation, prise en charge et responsabilité individuelle et collective. Elle peut être développée dans  tous les secteurs d’activités qui répondent aux besoins de la population et des collectivités.


Les entreprises de ce secteur produisent des biens et services, sont viables financièrement et procurent des emplois durables. Elles ont des sources de  financement diversifiées et génèrent des revenus autonomes. (Entente intervenue entre le ministre des régions, la MRC et le CLD Maria-Chapdelaine, 1998, Annexe II.)





Veuillez prévoir 6 à 8 semaines de délai pour l’analyse de votre dossier.
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